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▪ Mon expérience dans l’entreprise 

▪ Travail en Hauteur ? 

• Formations antérieures 

• Vécu 

▪ Mes attentes

TOUR DE TABLE
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HORAIRES
ORGANISATION
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OBJECTIFS

 Connaître les risques liés au travail en hauteur afin de 
pouvoir évaluer les risques d’une situation de travail,

 Utiliser le matériel mis à disposition pour des 
interventions en hauteur en respectant les règles de 
sécurité.

  Être capable d’animer une formation action pour les 
salariés de VINCI CONSTRUCTION / CESAME,
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DOMAINE DE COMPETENCES 1 : Le travail en hauteur (Théorie + Pratique) 
  

1. Les enjeux de la prévention (format Quizz) 
2. Les accidents de travail dûs aux chutes de hauteur. 
3. La réglementation applicable au travail en hauteur. 
4. Identification et analyse des risques dans une situation de travail. 
5. Les différents types de matériels, les équipements de protection collective 

et de protection individuelle. 
Les différents types de harnais et leur utilisation 
Les différents types de point d’ancrage (ligne de vie fixe, amovible, 
corps mort…) 

6. Les consignes de sécurité et d'utilisation (vérification harnais, longe, 
enrouleur stop chute…) 

  

PROGRAMME
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DOMAINE DE COMPETENCES 2 : Animer et évaluer une formation-action des 
salariés à la prévention des risques liés au travail en hauteur
  

1. Mise à jour de votre déroulé pédagogique 
2. Mise à jour de votre support de formation et création d’outils pédagogique 

(Grille d’analyse de risque, QCM de validation…)

PROGRAMME
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LE TRAVAIL EN HAUTEUR

Les enjeux de la prévention
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Travail
Maison

Route

Travail
Route

Maison

Maison
Route

Travail

Maison
Travail

Route

Quel est le « tiercé » des décès accidentels en France ?

Quizz santé sécurité Q1
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La sécurité, ce n'est pas naturel !

▪Maison : 20 000 
▪Route : 3 221 (2021) 2780 (2020) 3498 (2019) 

▪Travail :  550 et 250 de trajet 

Par nature nous n’avons pas des 
comportements sécurité.

Quizz santé sécurité

* Données 2021 
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10 s 

50 s 

3 min 

15 min

En France, pour environ 19 millions 
de salariés, il y a un accident du 

travail avec arrêt toutes les:

Quizz santé sécurité

* Données 2021 

Q2
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6 j 

66 j 

96 j 

126 j

Quelle est la durée moyenne 
d’un accident du travail:

Quizz santé sécurité

* Données 2021 

Q3
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10 

30  

60  

110 

Combien y a-t-il chaque jour 
d’accidents du travail avec Incapacité 

Partielle Permanente (invalidité) 

Quizz santé sécurité

* Données 2021 

Q4
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Quizz enjeux santé sécurité

3 500 € 

7 500 € 

15 000 € 

30 000 €

Combien coûte un AT en moyenne 
à l’entreprise ?

Q9
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Quizz enjeux santé sécurité

VRAI 

FAUX

En cas d’accident du travail grave, 
suis-je automatiquement indemnisé 

pour les conséquences financières dans 
ma vie personnelle ?

Q10
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Quizz enjeux santé sécurité

▪ Coût direct moyen AT avec arrêt 

▪ Coûts indirects (remplacement, 
 casse, formations,  
 désorganisation, retards…) 
___________________________________ 

= Coût réel

7 500 €

22 500 €

30 000 €
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VRAI 

FAUX

Quizz enjeux santé sécurité

En cas d’accident grave, seul  le chef 
d’établissement et éventuellement des 
hiérarchiques peuvent être inquiétés 

sur le plan pénal ? 

Q12
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Un enjeu d’image

1. @
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LES ENJEUX EN 
CONCLUSION…
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Il existe donc bien 5 raisons de s’occuper de la 
prévention et de la protection des salariés:

1. Enjeux Humains 

2. Enjeux Economiques 

3. Enjeux Juridiques 

4. Image de marque externe 

5. Attractivité du métier pour les salariés
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LE TRAVAIL EN HAUTEUR

Les accidents du travail
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Les accidents du travail

Définitions

DANGER 

➢ce qui peut BLESSER 
(exemple : la hauteur) 

RISQUE 

➢ce qui peut ARRIVER 
(exemple : la chute)
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MAD - Mécanisme d’Apparition du Dommage

DANGER Individu
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MAD - Mécanisme d’Apparition du Dommage

DOMMAGE

DANGER Individu
R
I
S
Q
U
E

Situation 
dangereuse
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MAD - Mécanisme d’Apparition du Dommage

DOMMAGE

DANGER Individu
R
I
S
Q
U
E

Situation 
dangereuse

Gravité Probabilité
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MAD - Mécanisme d’Apparition du Dommage

DOMMAGE

DANGER Individu
R
I
S
Q
U
E

Situation 
dangereuse

Gravité

Probabilité
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Les accidents du travail
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Les accidents du travail
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Les accidents du travail résultant de chutes de hauteur se 
traduisent par des blessures, fractures et traumatismes de 
toutes sortes externes ou internes, dont les conséquences 
sont très diverses mais qui peuvent être particulièrement 
graves, voire mortelles. 
  
Chaque année, plus de 10 % des accidents du travail sont 
dus aux chutes de hauteur. Les chutes de hauteur 
représentent la 3e cause d’accidents du travail avec ou sans 
incapacité permanente et la 2e cause de décès.) 

Les accidents du travail
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Elle représente aussi la 2e source de journées de travail 
perdues par incapacité temporaire. 

Ces accidents surviennent dans tous les secteurs d’activité, 
mais c’est dans le BTP que l’on constate la plus forte 
proportion : le BTP représente près d’un quart des arrêts de 
travail, un tiers des cas d’incapacité permanente, et plus de 
la moitié des décès consécutifs à une chute de hauteur. 
  

Les accidents du travail
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LE TRAVAIL EN HAUTEUR

La réglementation
Source https://travail-emploi.gouv.fr
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La réglementation

Directive européenne 2001/45/CE du 24 juin 2001

Décret 2004-924 du 1er septembre 2004

Arrêté du 21 décembre 2004
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La chute de hauteur se caractérise par l’existence d’une dénivellation par opposition 
à la chute de plain-pied. Il s’agit des chutes subies par les personnes situées en 
élévation (toitures, élévateurs, escabeaux, marchepied, etc…) ou en bordure d’une 
ouverture dans le sol (tranchées, fosses, etc.).

Les accidents de chute de hauteur sont majoritairement de trois natures : 

 chute à travers un toit dont le matériau est fragile ; 
 chutes dans le vide sur les extérieurs ; 
 chute dans un trou, d’une trémie ou d’une fenêtre ou encore dans un escalier.

Parmi les principales causes des chutes de hauteur, on relève : 
 l’absence de protections collectives (échafaudage, plateformes sans garde-corps 

etc.) ; 
 l’absence de protections individuelles (tels que des harnais antichute) ; 
 un dispositif de protection défectueux ou mal utilisé (point d’ancrage non conforme 

par exemple).

La réglementation
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Obligations réglementaires

La réglementation ne donne pas de définition du travail en hauteur, c’est à 
l’employeur, responsable de la santé et de la sécurité des salariés, de rechercher 
l’existence d’un risque de chute de ce type en procédant à l’évaluation du risque. Il 
se conforme ainsi aux principes généraux de prévention énoncés à l’article L. 4121-2 
du code du travail. En outre, comme tout autre risque professionnel, le risque de 
chute de hauteur doit être retranscrit dans le document unique d’évaluation des 
risques (DUER), avec les mesures de prévention nécessaires pour assurer la 
sécurité des salariés.

Obligations générales pour tous travaux temporaires en hauteur (extraits)

Article R. 4323-58
Les travaux temporaires en hauteur sont réalisés à partir d’un plan de travail conçu, installé ou 
équipé de manière à préserver la santé et la sécurité des travailleurs.

La réglementation
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Obligations générales pour tous travaux temporaires en hauteur (extraits)

Article R. 4323-59

La prévention des chutes de hauteur à partir d’un plan de travail est assurée :

1° Soit par des garde-corps intégrés ou fixés de manière sûre, rigides et d’une résistance 
appropriée, placés à une hauteur comprise entre un mètre et 1,10 m et comportant au moins :
a) Une plinthe de butée de 10 à 15 cm, en fonction de la hauteur retenue pour les garde-corps ;
b) Une main courante ;
c) Une lisse intermédiaire à mi-hauteur ;

2° Soit par tout autre moyen assurant une sécurité équivalente.

La réglementation
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Obligations générales pour tous travaux temporaires en hauteur (extraits)

Article R. 4323-61

Lorsque des dispositifs de protection collective ne peuvent être mis en œuvre à partir d’un plan 
de travail, la protection individuelle des travailleurs est assurée au moyen d’un système d’arrêt 
de chute approprié ne permettant pas une chute libre de plus d’un mètre ou limitant dans les 
mêmes conditions les effets d’une chute de plus grande hauteur.

Lorsqu’il est fait usage d’un tel équipement de protection individuelle, un travailleur ne doit 
jamais rester seul, afin de pouvoir être secouru dans un délai compatible avec la préservation 
de sa santé.

L’employeur précise dans une notice les points d’ancrage, les dispositifs d’amarrage et les 
modalités d’utilisation de l’équipement de protection individuelle.

La réglementation
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Obligations générales pour tous travaux temporaires en hauteur (extraits)

Article R. 4323-63

Il est interdit d’utiliser les échelles, escabeaux et marchepieds comme poste de travail. 
Toutefois, ces équipements peuvent être utilisés en cas d’impossibilité technique de recourir à 
un équipement assurant la protection collective des travailleurs ou lorsque l’évaluation des 
risques a établi que ce risque est faible et qu’il s’agit de travaux de courte durée ne présentant 
pas un caractère répétitif.

Article R. 4323-71

Une protection appropriée contre le risque de chute de hauteur et le risque de chute d’objet est 
assurée avant l’accès à tout niveau d’un échafaudage lors de son montage, de son démontage 
ou de sa transformation.

La réglementation
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Obligations générales pour tous travaux temporaires en hauteur (extraits)

Article R. 4323-72

Les matériaux constitutifs des éléments d’un échafaudage sont d’une solidité et d’une 
résistance appropriées à leur emploi.
Les assemblages sont réalisés de manière sûre, à l’aide d’éléments compatibles d’une même 
origine et dans les conditions pour lesquelles ils ont été testés.
Ces éléments font l’objet d’une vérification de leur bon état de conservation avant toute 
opération de montage d’un échafaudage.

Article R. 4323-73

La stabilité de l’échafaudage doit être assurée.
Tout échafaudage est construit et installé de manière à empêcher, en cours d’utilisation, le 
déplacement d’une quelconque de ses parties constituantes par rapport à l’ensemble.

La réglementation
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Obligations générales pour tous travaux temporaires en hauteur (extraits)

Article R. 4323-75

Le déplacement ou le basculement inopiné des échafaudages roulants lors du montage, du 
démontage et de l’utilisation est empêché par des dispositifs appropriés.
Aucun travailleur ne doit demeurer sur un échafaudage roulant lors de son déplacement.
Remarque : ces obligations sont également applicables aux travailleurs indépendants et aux 
employeurs qui exercent directement une activité sur un chantier de bâtiment et de génie civil 
lorsqu’ils utilisent des équipements de travail et des équipements de protection individuelle en 
application de l’article R. 4535-6 8° du code du travail.

La réglementation
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Obligations spécifiques au secteur du bâtiment et du génie civil

Article R. 4534-3

Les parties d’une construction qui ne sont pas livrables au service du chantier et dont l’accès 
présente des dangers pour les personnes sont nettement délimitées et visiblement signalées.
Leur accès est interdit par des dispositifs matériels.

Article R. 4534-4

Les ouvertures d’une construction donnant sur le vide, telles que les baies, sont munies, une 
fois le gros œuvre d’un étage terminé, de garde-corps placés à 90 cm des planchers et de 
plinthes d’une hauteur de 15 cm au moins, sauf si ces ouvertures comportent des dispositifs de 
protection d’une efficacité au moins équivalente ou si leur accès a été interdit en application 
des dispositions de l’article R. 4534-3.

La réglementation
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Obligations spécifiques au secteur du bâtiment et du génie civil

Article R. 4534-5
Lorsque, pour l’exécution des travaux à l’intérieur d’une construction, sont installées des plates-
formes coupant les ouvertures en bordure du vide dans leur hauteur, à une distance verticale 
de plus de 90 cm de la partie supérieure des ouvertures, un garde-corps et une plinthe sont 
établis au droit de ces ouvertures.

La réglementation
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Obligations spécifiques au secteur du bâtiment et du génie civil

Article R. 4534-6
Les orifices des puits, des galeries d’une inclinaison de plus de 45°, et les ouvertures, telles 
que celles qui sont prévues pour le passage des ascenseurs, ou telles que les trémies de 
cheminées ou les trappes, pouvant exister dans les planchers d’une construction ainsi que 
dans les planchers des échafaudages, passerelles ou toutes autres installations, sont clôturés 
ou obturés :
1° Soit par un garde-corps placé à une hauteur de 90 cm et une plinthe d’une hauteur minimale 
de 15 cm ;
2° Soit par un plancher provisoire jointif convenablement fixé ;
3° Soit par tout autre dispositif équivalent.
Remarque : ces dispositions sont également applicables aux travailleurs indépendants et aux 
employeurs qui exercent directement une activité sur un chantier de BTP en application de 
l’article R. 4535-1 du code du travail.

La réglementation
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LE TRAVAIL EN HAUTEUR

Identification et analyse des 
risques
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Commençons par quelques définitions…

DANGER  
= 

ce qui peut blesser !

RISQUE 
= 

ce qui peut arriver ! bless arriv
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Cotation du risque 
Probabilité 

4. Très probable  
3. Probable 
2. Peu probable 
1. Improbable 

Gravité 

4. Mort 
3. Invalide 
2. Accident avec Arrêt 
1. Soins infirmerie
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Gravité

Probabilité

Pe
u pro

bab
le

pro
bab

le

im
pro

bab
le

Trè
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le

Règles d’Or, 
Protocoles 
Règles …

Risque 
acceptable

Risque 
inacceptable

Mort

Avec arrêt

Premier soin

Invalidité

« DROIT DE 
RETRAIT »

Cotation du risque 
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Perception des risques
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Les zones de risques
Gr

av
ité

Probabilité

RISQUE INACCEPTABLE

RISQUE ACCEPTE
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Accident mortel (hors trajet)

Invalides

Accidents déclarés 
(avec et sans arrêt)

1

62

1150 +  1150

Incidents, presqu’accidents

Dangers,Risques, Anomalies

Accidents bénins

1
Mort 
ou 
IPP

36
AT 

déclarés

On ne maitrise pas la gravité des accidents !

* Données 2021 

Le modèle de l’iceberg
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Exercice: 

Jeu perception du risque 

4. Mort 

3. Invalidité 

2. AT avec arrêt 

1. Premier soin

4. Très probable 

3. Probable 

2. Peu probable 

1. Improbable

GRAVITE PROBABILITE

Est il acceptable ?
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L’analyse de risques

Photo 1
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L’analyse de risques

Photo 2



 COPYRIGHT. Tous droits réservés à PREFAS Incendie

L’analyse de risques

Photo 3
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L’analyse de risques

Photo 4
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L’analyse de risques

Photo 5
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L’analyse de risques

Photo 6
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LE TRAVAIL EN HAUTEUR

Les différents types de 
matériel et EPI
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Pourquoi mettre des EPI?
Les chutes : 
les types de risques… 

❑ Condition physique et personnelle 
✓ La fatigue physique, le vertige, la peur… 
✓ La maladie, la prise de médicaments, les maux d’oreilles… 
✓ Négligence personnelle…ex. : objets qui traînent sur le sol 

❑ Environnement climatique 
✓ Le froid, le vent, le brouillard 
✓ La chaleur, l’humidité 

❑ Organisation du travail 
✓ Le manque de formation 
✓ Des horaires trop serrés 

❑ Environnement physique 
✓ Un niveau de bruit trop important 
✓ Un niveau de lumière trop faible ou trop intense 
✓ L’encombrement… 
✓ Chaleur dégagée par les équipements…
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Lorsque l’élimination à la source ou la protection collective est 
impossible, il faut alors utiliser un moyen de protection individuel. 

❑L’équipement pour s’attacher comprend: 

✓Le harnais de sécurité 

✓Le point d’attache du cordon d’assujettissement 

✓Le cordon et les mécanismes d’amortissement 

✓Les enrouleurs/dérouleurs

Pourquoi mettre des EPI?
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Plusieurs types de harnais de sécurité
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Choisir un harnais de sécurité
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Les différentes catégories de travaux en 
hauteur 
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Les différents harnais

Bretelles

Ancrage sternal

Bavaroise

Cuissardes

Bouclerie

Sangle de  
sous fessières

Anneau  
Porte-outils

Coutures de  
sécurité

Ancrage dorsal
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Les lignes de vie fixes
Il existe plusieurs lignes de vie à câble : horizontale et verticale. Ces 2 
dispositifs, bien que similaires doivent être considérés différemment car leur 
installation et leur utilisation est différente.  

La ligne de vie câble est un support quasi horizontal (moins de 15° de 
pente) ou vertical, constitué par un câble d'assurage fixé à des ancres 
fixes, sur lequel le point d'attache de l'EPI coulisse pour permettre à la 
personne ainsi assurée de se déplacer. 

La ligne de vie horizontale répond aux exigences de la norme EN 795, 
classe C. 

La ligne de vie verticale répond aux exigences de la norme EN 353-1. 

La recommandation R 430 et celle éditée par CARSAT Rhône-Alpes 
viennent compléter ces exigences en définissant des conditions de pose et 
d’utilisation.
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Les lignes de vie à câble sont constituées  
• d'un câble d'un diamètre de 8 ou 10 mm en acier 

inoxydable 
• d'ancrages d'extrémités et intermédiaires, variant 

suivant les supports 
• de dispositifs de passage des points d'ancrages 

intermédiaires sans se détacher 
• d'absorbeurs d'énergie pour limiter l'impact des 

forces chocs sur la structure en cas de chutes 
• d'une pièce assurant la liaison entre l'opérateur et le 

dispositif 

Dans le cas d'une ligne horizontale, cette pièce peut -être 
un mousqueton ou un coulisseau suivant le dispositif. 
Dans le cas d'une ligne verticale, le coulisseau est 
autobloquant.

Les lignes de vie fixes
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Les lignes de vie temporaires

C'est un dispositif d'ancrage horizontal incluant un support d'assurage 
flexible. 

Elle permet à 2 opérateurs ayant un équipement de protection individuelle 
adéquat de s'assurer sur un déplacement latéral sur une distance 
maximum de 17 mètres. 

Bon à savoir :  
La règlementation impose un contrôle périodique annuel par une personne 
compétente. Ce contrôle doit être enregistrer dans le registre de sécurité 
de l'entreprise.  

Particularités :  

Les fils des coutures sont d'une autre couleur pour faciliter le contrôle 
visuel.  
Les extrémités de sangles sont soudées par ultrason pour empêcher de 
démonter le harnais. 

La norme EN 795-B est la règlementation de référence pour tout ce qui 
concerne les lignes de vie temporaires. 
La norme EN 795-A est la règlementation de référence pour les point 
d'ancrage. 
La norme EN 362 est la règlementation de référence pour les connecteurs 
(il faut savoir que suivant le type de matière de la ligne de vie, il faut 
adapter les connecteurs. Il faut donc bien se référer aux textes et 
caractéristiques des produits pour être sûr de leur compatibilité).
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Les points d’ancrage

 R430 : LES DISPOSITIFS D’ANCRAGE POUR LES 
ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE CONTRE 
LES CHUTES DE HAUTEUR 

 Un dispositif d’ancrage est fixe ou mobile et est défini dans la norme 
 EN795 qui distingue 5 classes : 
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Les points d’ancrage
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Les points d’ancrage
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 Un dispositif d’ancrage est fixe ou mobile et est défini dans la norme 
 EN795 qui distingue 5 classes : 



 COPYRIGHT. Tous droits réservés à PREFAS Incendie

Les points d’ancrage
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Les systèmes de liaison

ENROULEUR A RAPPEL AUTOMATIQUE 

ANTICHUTE MOBILE SUR CORDE 

LONGES AVEC ABSORBEUR + 2 CONNECTEURS 
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LE TRAVAIL EN HAUTEUR

Les consignes de sécurité et 
d’utilisation
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Le contrôle du matériel et des EPI

L’inspection du harnais et des cordes 
Chaque travailleur doit faire l'inspection de son matériel avant et après chaque 
utilisation 

❑ les sangles et cordes: 
✓effilochées 
✓fibres cassées ou brûlées 
✓coutures défaites 

❑ les anneaux et boucles 
✓fissures 
✓déformations 
✓arêtes inégales ou coupantes 

L’entretien du harnais 

❑ Entreposer dans un endroit sec, bien ventilé, loin de toute source de chaleur, 
des rayons du soleil et à l'abri des vapeurs corrosives . 

❑ Nettoyer selon les recommandations du fabricant (habituellement eau et 
savon neutre, jamais de produits chimiques). 

❑ Faire inspecter annuellement par une « personne qualifiée » .
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Le contrôle du matériel et des EPI

VÉRIFICATION ANNUELLE 
 
Conformément à l’Arrêté du 19 mars 1993. 
Cette vérification permet : 
•  De s’assurer du bon état des équipements de protection 

individuelle (EPI), qu’ils soient en service ou en stock 
•  D’effectuer un contrôle visuel de l’état des coutures et des 

fixations des différents systèmes de protection individuelle 
contre les chutes de hauteur 

•  De s’assurer que les équipements de protection individuelle 
soient stockés conformément aux instructions de la notice 

•  De contrôler la date de péremption des différents 
équipements définie par le fabricant et de les mettre au rebus le 
cas échéant.
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Facteur de chute

Situation la plus 
 favorable Le choc peut varier de  

900 à 2000 daN  
suivant le type de longe utilisée

Absorbeur d’énergie 
 indispensable

Rappel : Le choc maximum supportable dans un harnais, sans 
risque de lésion est de 600 daN (Seuil d'occurence des 

lésions)

Le choc est inférieur à  
600 daN
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Facteur de chute
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Le tirant d’air

Comment calculer le tirant d’air ?
Le tirant d’air est la hauteur nécessaire sous le technicien (avec 
l’utilisation d’un système antichute) afin qu’il ne rentre pas en collision 
avec un obstacle en chutant. 
Il faut distinguer 2 types de tirant d’air :


▪ Le tirant d’air disponible : il s’agit de la distance entre la structure 
sur laquelle le technicien travaille en hauteur et l’obstacle le plus 
proche (sol, balcon, …).


▪ Le tirant d’air requis : la distance minimale nécessaire pour que, si 
le technicien chute, il ne se heurte pas avec l’obstacle le plus 
proche.


Le tirant d’air requis se calcule de la manière suivante :


Tirant d’air = Longueur de la longe (A) + Déchirement de l’absorbeur 
d’énergie (B) + Taille de la personne (C) + Marge de sûreté imposée 

par la norme : 1m (D)
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Le tirant d’air

https://www.petzl.com/INT/fr/Professionnel/moduletirantdair#
https://www.singer.fr/fr/norme/antichute2#:~:text=Le%20facteur%20de%20chute%20doit,par%20rapport%20%C3%A0%20l'utilisateur.&text=syst%C3%A8me%20de%20liaison-,%3E%3E%20Point%20d'ancrage%20au-dessous,de%20l'utilisation%20sans%20absorbeur%20!
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L’effet pendulaire

L’effet pendulaire (ou effet pendule) équivaut à un mouvement de 
balancier du technicien survenant après une chute de hauteur. Cet 
effet peut engendrer une collision entre le technicien et un obstacle. 
Généralement, l’effet pendulaire intervient lorsque le point d’ancrage 
n’est pas implanté directement au-dessus du technicien pendant le 
travail en hauteur.


Il existe plusieurs astuces pour limiter l’effet pendulaire :


▪ Avoir un point d’ancrage situé au-dessus du niveau de la tête 
(facteur 0) et aligné avec le corps du technicien.


▪ Conserver un angle inférieur à 30° entre le système antichute 
(longe antichute, antichute mobile, …) et le point d’ancrage.


▪ Si l’utilisation d’un point d’ancrage proche du poste de travail 
ou aligné avec le technicien est impossible, le technicien peut 
alors utiliser deux points d’ancrage situés de part et d’autre de 
lui afin d’empêcher tout balancement.

La chute de hauteur avec effet pendulaire
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LE TRAVAIL EN HAUTEUR

Le travail sur échelle /
escabeau
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Le travail sur échelle et escabeau
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Le travail sur échelle et escabeau
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Le travail sur échelle et escabeau
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Le travail sur échelle et escabeau



 COPYRIGHT. Tous droits réservés à PREFAS Incendie

Le travail sur échelle et escabeau
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Les consignes de sécurité
Le contrôle des échelles et escabeau 

 Chaque travailleur doit faire l'inspection de son matériel avant et après chaque 
utilisation, ces vérifications portent notamment sur: 

❑  le bon état des patins antidérapants 
❑  le non cintrage des marches et barreaux 
❑  la non déformation des montants 
❑  la présence et le bon état des assemblages (soudures, boulons 

Il est préconisé de tenir à jour périodiquement des registres de contrôler des 
échelles et escabeaux permettant d’imposer ou non la réforme d’un équipement
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DÉROULÉ PÉDAGOGIQUE

MISE À JOUR DE VOTRE 
SUPPORT
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Si vous aviez des questions à l’avenir, n’oubliez 
pas que nous assurons un service après vente 

prefasincendie@orange.fr

Merci pour votre attention

mailto:prefasincendie@orange.fr

